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ARRETE FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS ADMIS A 
CONCOURIR A L’EXAMEN PROFESSIONNEL D'ACCES  

PAR LA VOIE DE L’AVANCEMENT DE GRADE AU GRADE  
D’ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 

SESSION 2025 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 
recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses 
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2017-901 du 9 mai 2017 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

Vu le décret n° 2020-301 du 23 mars 2020 modifié fixant les règles d'organisation générale 
et les épreuves de l'examen professionnel d'accès au grade d'assistant socio-éducatif 
de classe exceptionnelle ; 

Vu l’arrêté n° AR-0047-2025 en date du 11 février 2025 du Président du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde portant ouverture de l’examen 
professionnel d’accès par la voie de l’avancement de grade au grade d’assistant      
socio-éducatif de classe exceptionnelle, session 2025 ; 

 

Considérant que les dossiers d’inscription ont été reçus jusqu’au jeudi 24 avril 2025 à 23h59 ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 - La liste des candidats admis à concourir à l’examen professionnel d’accès par 
la voie de l’avancement de grade au grade d’assistant socio-éducatif de 
classe exceptionnelle, ouvert par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Gironde au titre de l’année 2025, selon décision 
susvisée est arrêtée conformément à la liste ci-jointe sous réserve des 
dispositions de l’article 2 ci-après. 

Elle contient : 48 noms  
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ARTICLE 2 - L’admission à concourir des candidats n’ayant pas remis un dossier 
d’inscription complet est acceptée sous réserve de la production des pièces 
manquantes à leur dossier. 

Ce dossier peut être complété jusqu’au début de la première épreuve, soit le 
22 septembre 2025 (date nationale), excepté pour le dossier retraçant les 
acquis de l’expérience professionnelle transmis par le candidat au plus tard 
le 24 avril 2025. 

La participation à l’examen professionnel sera refusée à tout candidat n’ayant 
pas été en mesure de compléter son dossier d’inscription en temps utile. 

 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat. 

 

Le Président du Centre de Gestion, 

 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet arrêté, 

 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 
 

Fait à BORDEAUX,  
Le  
 

                                                 4ème Vice-Président 
                                                                        Maire de Saint-Aubin-de-Médoc 
 
 
 
 
RECEPTIONNE PAR LE REPRESENTANT DE L’ETAT LE :  
 
PUBLIE LE :  
 

                                                  P/ Le Président, 
 
 
 
 

                                                  Christophe DUPRAT 
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Liste des candidats admis à concourir 
 

Examen professionnel d'Assistant Socio-Éducatif de Classe Exceptionnelle  
Session 2025  

 

N° D’INSCRIPTION NOM DU CANDIDAT PRENOM DU CANDIDAT 
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166863 ANDREU Mathieu 

167391 
AUDEBERT 
née DUCOS 

Severine 

166130 BENARD Dorothée 

167355 BESANCENOT Hélène 

167151 
BIALOUX 

née BARATS 
Sophie 

167365 BOIJOUX Chloé 

167358 BOSQ Florian 

167352 BOYER Julie 

166515 
BRUNET-ARTAXET 

née ARTAXET 
Carole 

167143 CAMINO Elsa 

167357 CLUZEL Mathilde 

167239 
CORNET 

née JACTAT 
Pascale 

167251 
DA LUZ RIJO 

née EYCHENNE 
Marlène 

166866 
DARFEUILLES 
née TOMAKIN 

Sandy 

167386 DUCRET Aurélia 

167242 EYMAS Audrey 

167353 FAYE Léa 

167261 FERNAND Arnaud 

167349 
FRAINEAU ROUX 

née ROUX 
Anaïs 
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167120 GIRARD Louisa 

167393 GIRARDOT Marine 

167350 GUERY Anne-Lise 

167388 HEBRARD Nathalie 

167354 HONORE Murielle 

167351 IRIBARREN Diego 

167359 JACOBS Caroline 

166917 JOSE Anaïs 

167150 LANNETTE Carine 

167389 LANS-HEBRARD Axelle 

167319 LAPRIE Roxane 

167259 LARQUIER Lucie 

167390 
LAXALT-FICHOT 

née FICHOT 
Mélanie 

167320 LE MOAL Virginie 

166920 
LEQUERTIER 
née BOISARD 

Annaëlle 

167318 MADEC Florence 

166518 
MASSOUTIE 

née MARIETTI 
Eunice 

167392 NIMIS Marion 

167356 NOGIER Ingrid 
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166862 NUNES DE AGUIAR Cindy 

167362 ORIOL Barbara 

167049 OUEILLÉ Morgane 

167332 
PREZINAT 

née DEFRANCQ 
Johanne 

167387 
RECULEAU 
née LELUE 

Cindy 

167363 ROGER Lucie 

166095 SAUVIAT Coraline 

167240 SIMONET Jennifer 

166914 TOURNAILLE Noemie 

167321 TRONCHE Hélène 

 

Nombre de candidats : 48 
 
 

Accusé de réception en préfecture
033-283300036-20250826-AR-0279-2025-AR
Date de réception préfecture : 26/08/2025


